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Éditorial 

Sous un discours appelant à la réussite des élèves, 
les projets de Gabriel Attal ne font aucun doute. 
Ce sont ceux du renoncement à une école 
démocratique fondée sur l’idéal de la capacité de 
toutes et tous à accéder aux savoirs. Une telle 
finalité émancipatrice nécessite un 
investissement majeur dans le service public 
d’éducation mais les choix politiques actuels sont 
d’un tout autre ordre. Ils considèrent que pour 
une bonne part de la population, une formation 
minimale suffira pour assurer les profits financiers 
immédiats et faire perdurer la domination 
économique et sociale. 
La communication ministérielle cherche à 
entretenir le leurre d’un « choc des savoirs » mais 
le verdict des grandes évaluations internationales 
est là : depuis un demi-siècle, le libéralisme 
proclame sa soi-disant volonté de la réussite de 
tous… mais ses politiques n’ont produit aucun 
effet allant dans ce sens. Bien au contraire, l’école 
libérale ne cesse de creuser les inégalités. 
L’école a besoin d’un autre projet ! 
 

Paul DEVIN 
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PLAN ÉCOLE POUR LA FRANCE 

Construire un projet communiste pour l’éducation 

 
En feignant de restaurer l’autorité des 
enseignants et l’exigence scolaire, Gabriel Attal 
met en œuvre une véritable école du tri social. 
L’autorité des enseignants est profondément liée 
aux moyens et aux missions qu’une société donne 
à l’école. L’exigence n’aura de portée que si l’école 
est capable de donner à chacune et chacun ce 
dont il ou elle a besoin.  
 
Élever le niveau de connaissance de toute la 
jeunesse, bâtir une culture scolaire commune la 
plus élevée possible, sont des enjeux de 
civilisation. Les enseignant·es ne pourront mener 
cette haute ambition si on ne s’attaque pas à un 
enjeu de classe, la lutte contre les inégalités 
sociales de réussite scolaire, et la mise en œuvre 
de moyens matériels et humains pour permettre 
à l’enseignement public de former des citoyens 
éclairés, émancipés, accédant aux savoirs, ayant 
acquis un esprit critique.  
 
Pour cela il faut transformer l’école à partir des 
besoins de l’élève qui n’a que l’école pour 
apprendre.  
 
Le Parti communiste a de longue date travaillé un 
projet pour l’école qui s’inscrit dans une visée de 
transformation de la société. Du plan Langevin 
Wallon, fécond durant plus de 60 ans, au projet 
pour une école démocratique, une école du XXIe 
siècle, l’école en commun, cette ambition 
politique s’est nourrie et a nourri les combats pour 
la démocratisation des savoirs, l’accès de toutes et 
tous aux études, la lutte contre la difficulté 
scolaire, l’accès à une culture scolaire 
émancipatrice.  
 
Aujourd’hui, nous assistons à une transformation 
libérale de l’école, l’instauration d’une école a 
minima, une école du tri, de la sélection, de 
l’individualisation et de la concurrence : une école 
de la reproduction sociale.  

Travail de refonte de notre projet  

Nous portons une autre ambition pour l’école, qui 
affronte les dogmes libéraux de l’individualisation 
des parcours. Nous lançons un travail de refonte 
de notre projet à partir de questions qui se posent 
aujourd’hui dans la communauté éducative. 
 

• Quels chantiers ouvrir pour la 
transformation de l’école pour une école 
émancipatrice ? 

• Allongement du temps scolaire, pour quoi 
faire, comment ?  

• Comment combattre les inégalités 
sociales de réussite scolaire ?  

• Quelle revalorisation des métiers de 
l’éducation ?  

• Public, privé, comment réunifier 
l’éducation nationale dans un grand 
service public ? 

• Quels savoirs enseigner pour l’élévation 
du niveau de connaissance ?  

• Quelles conditions d’enseignement pour 
la réussite de tous et toutes ? 

• Quels moyens pour les élèves à BEP ? 

• Quel rôle de l’enseignement 
professionnel et agricole ?  

• Quelle formation des enseignants et 
personnels ? 

• Quelle égalité territoriale dans l’accès aux 
savoirs ?  

 
Chacun·e peut contribuer et envoyer sa 
contribution à cette adresse : 
 

education@pcf.fr 

 
 

Sébastien LABORDE 
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INÉGALITÉS  

Gabriel Attal, PISA et le choc des savoirs :  
les inégalités vont perdurer !  

Diagnostic PISA : l’inégalité  
Depuis des années, les résultats de l’enquête PISA 
mettent en évidence ce qui constitue la faiblesse 
majeure de l’école française : non pas ses résultats 
en soi qui restent comparables à la moyenne des 
pays de l’OCDE, y compris lorsque le COVID entraîne 
une baisse générale mais une inégalité sociale plus 
forte que dans les autres pays.   
En France, plus qu’ailleurs, les résultats scolaires 
sont dépendants de l’origine sociale. Les enfants des 
familles les plus défavorisées sont exclus des 
parcours scolaires les plus ambitieux et même 
parfois privés des savoirs les plus élémentaires. 
Voilà la leçon essentielle qu’il faudrait retenir de 
PISA : les politiques scolaires françaises font échouer 
la promesse républicaine d’égalité.   

Quelques suggestions de PISA… 
L’OCDE ne fait pas seulement un constat au travers 
de PISA : elle propose aussi des pistes 
d’améliorations.  
Ainsi, dans les analyses de PISA 2015, avait-elle 
proposé à la France une plus grande mixité sociale 
des établissements mais Jean-Michel Blanquer avait 
préféré renforcer le confort des établissements 
privés. Elle avait incité à une meilleure formation des 
enseignants mais Jean-Michel Blanquer avait choisi 
d’augmenter les temps où les stagiaires seraient en 
responsabilité en classe, privant les enseignantes et 
enseignants d’une véritable préparation à l’exercice 
de leur métier.  
Gabriel Attal n’a pas vraiment l’intention, lui non 
plus, de prendre en compte les enseignements de 
PISA 2022 mais seulement de jouer une stratégie de 
communication politique en synchronie avec la date 
de publication de l’enquête mais pas avec ses 
contenus !  
Aussi, ressort-il quelques vieilles lubies 
conservatrices autour des groupes de niveaux et des 
redoublements dont pourtant tous les spécialistes 
s’accordent pour dire qu’ils sont incapables 

d’améliorer le niveau scolaire. Pire… de multiples 
études ont montré qu’elles produisaient davantage 
d’inégalités en favorisant la seule réussite des 
meilleurs élèves. Le tout est maquillé par un discours 
qui voudrait laisser croire à un « choc des savoirs » 
… 

La fin d’une ambition démocratique 
Le collège unique tel que Haby l’avait conçu, il y a 
maintenant près d’un demi-siècle, et tel qu’il 
fonctionne depuis, est loin d’être le cadre idéal d’un 
accès égalitaire aux savoirs et aux diplômes. Mais il 
a eu la vertu de permettre une massification des 
études secondaires. Nul doute qu’il nécessite bien 
des améliorations pour disposer des moyens d’un 
fonctionnement réellement capable d’aider tous les 
élèves et de permettre la réussite. Mais cela suppose 
que soit maintenu le collège unique jusqu’à 16 ans, 
sans revenir à des tris et orientations précoces qui 
finissent par limiter les études secondaires pour les 
élèves issus des milieux populaires. 
 
Le Parti Communiste ne cesse de rappeler qu’il n’y 
aura pas de démocratisation possible des savoirs et 
de la culture commune sans un investissement 
quantitatif et qualitatif accordant des moyens à 
l’école publique pour renforcer le temps 
d’enseignement des élèves, améliorer la formation 
des professeurs et leurs conditions de travail, 
développer les ressources pluriprofessionnelles, 
améliorer la mixité sociale des établissements, ... 
Gabriel Attal, au contraire, choisit des orientations 
démagogiques, capables de nourrir un discours 
d’illusions mais sans aucun effet égalitaire.  
En initiant la fin du collège unique, sa politique 
n’aura pour effet que de renforcer le record des 
inégalités scolaires dont, hélas, nous serons encore 
champions dans PISA 2025 !  
 

Paul DEVIN 
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POLITIQUE EDUCATIVE 

« Les enfants de pauvres ne sont pas des pauvres enfants » 

Nombre de discours médiatiques et 
politiques sont aujourd’hui dénués de toute 
retenue pour davantage stigmatiser des jeunes, 
des parents, des territoires et pour les rejeter 
explicitement en dehors de la société, balayant, 
de fait, le « vivre ensemble ».  
L’École est souvent au cœur des débats non pas 
pour porter l’urgence d’une politique éducative 
émancipatrice pour tous mais davantage pour 
avancer le projet d’une école « libérale » à 
plusieurs vitesses.     
De nombreux rapports (OCDE, CESE…) montrent 
que la France est le pays où le facteur social joue 
le plus dans la réussite ou l’échec scolaire. Là où 
nous devrions justement porter des réponses qui 
se traduisent par « plus et mieux d’école pour 
ceux qui en ont le plus besoin », la politique 
éducative menée depuis de nombreuses années 
n’a pour finalité que d’en rabattre sur les 
contenus. Empiler des dispositifs, modifier 
continuellement les programmes et affirmer 
l’injonction permanente d’asseoir les 
apprentissages, particulièrement à l’école 
primaire, sur les seuls fondamentaux que seraient 
le français et les mathématiques, ne construisent 
en rien des objectifs porteurs de sens et de 
lisibilité tant pour les enseignants que pour les 
élèves et leurs familles. Le constat que les élèves 
issus des milieux populaires réussissent moins 
bien que les autres n’est pas une fatalité et ne 
justifie pas de les enfermer dans le « lire, écrire, 
compter ». Car se contenter de donner des tâches 
simples à ceux qui sont en difficulté et des tâches 
complexes à ceux qui maîtriseraient mieux les 
apprentissages, c’est instaurer un tri social et 
renoncer au « tous capables ». C’est aussi ne pas 
considérer que ces élèves ont des potentiels qui 
doivent pouvoir, notamment dans le cadre d’une 
politique de l’Éducation Prioritaire volontariste, 
s’exprimer et s’épanouir. On ne lutte en rien ainsi 
contre les inégalités scolaires. Bien au contraire, 
on prépare à la division sociale du travail et aux 

 
1 Jean-Paul DELAHAYE, Grande pauvreté et réussite scolaire, Rapport 
IGEN, mai 2015, p.137 

Lire en ligne 

hiérarchies économiques. Ce qui est possible pour 
les uns ne le serait donc pas pour d’autres ; la lutte 
des classes se joue aussi à l’École. De la même 
manière, la considération des parents ne peut être 
à géométrie variable en fonction de leur « statut 
social ». 
 
Le lien entre les familles et l’école ne va pas de soi, 
il reste toujours à tisser car l’implication des 
parents dans la scolarité de leurs enfants 
contribue pleinement à leurs réussites. Réfléchir 
aux outils et leviers pour construire la relation 
entre les parents, quel que soit leur situation 
linguistique ou leur bagage socioculturel, et 
l’École, est essentiel. Mais il existe parfois un fossé 
entre les attentes de l’institution et celles des 
familles que l’École doit mieux comprendre. Cela 
est d’autant plus important lorsqu’il s’agit de 
familles des milieux dits populaires : « la confiance 
ne s’obtient que si les familles pauvres sont 
d’abord considérées comme des familles qui 
tentent, comme les autres familles, d’élever leurs 
enfants dans les meilleures conditions possibles1 ». 
La coéducation ne pourra s’installer si, a priori, la 
famille est déniée dans ses fonctions et réduite à 
ses « faiblesses ». Restaurer une réelle 
responsabilité éducative partagée et réduire 
l’écart entre la culture scolaire et les savoirs des 
parents sont indispensables pour construire une 
confiance réciproque et avancer ensemble.  
S’opposer à toute forme de relégation des élèves 
comme de leurs parents est un enjeu de justice 
sociale mais aussi démocratique. Nous avons 
besoin, plus que jamais, d’une politique éducative 
ambitieuse qui construit une culture commune, 
donne les moyens d’accéder à tous les savoirs et 
ouvre les portes d’une citoyenneté pleine et 
entière !     
 

Emmanuel DEGRITOT  
 

 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/2015/52/7/Rapport_IGEN-mai2015-grande_pauvrete_reussite_scolaire_421527.pdf
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DÉBATS 

le 12 octobre 2023 à Laval :  

Les communistes parlent Université et mixité sociale à l’école ! 

A l’invitation de la commission formation-
éducation, Pierre Ouzoulias, sénateur PCF des 
Hauts de Seine, réélu le 24 septembre et élu à la 
vice-présidence du Sénat, est venu animer à Laval 
en Mayenne 2 débats autour de sa proposition de 
loi pour conditionner le financement des écoles 
privées sous contrat à des critères de mixité 
sociale. 
 

Le premier débat sous forme de table ronde, 
portait spécifiquement sur l’enseignement 
supérieur et était destiné plus particulièrement 
aux élu·es. Le choix de ce thème étant lié au 
développement sans précédent du supérieur 
privé sur le campus lavallois, notamment celui de 
l’UCO (Université Catholique de l’Ouest) avec un 
financement public porté aussi bien par les élus de 
droite que par ceux d’une certaine gauche. 
Camille Petron, conseillère départementale 
communiste, Samia Soultani, vice-présidente du 
Conseil Régional des Pays de la Loire en charge de 
l’enseignement supérieur et Olivier Richefou, 
président du Conseil Départemental de la 
Mayenne ont participé aux échanges. 
 

Avant de développer le sens de sa proposition de 
loi, Pierre Ouzoulias a d’abord voulu souligner le 
besoin d’une mobilisation générale face à la 
précarité étudiante et la nécessité d’avoir foi dans 
le progrès social, l’éducation et la recherche !  
Il a insisté sur l’idée que l’Université doit être un 
outil d’aménagement du territoire en soulignant 
les réussites des petites Universités et sur le 
besoin d’ouvrir davantage l’accès à 
l’enseignement supérieur, d’offrir des formations 
accessibles, proches, abordables avec des 
conditions de vie étudiante correctes. 
S’appuyant ensuite sur le constat que notre 
République crée des ghettos scolaires et sociaux, 
en citant par exemple les chiffres d’un rapport de 
la cour des comptes de juin 2023 qui indiquent 
que dans le secondaire, la part des familles 

favorisées ayant recours au privé sous contrat est 
passée de 40 % en 2000 à 56 % en 2021 quand 
celle des familles défavorisées est quant à elle 
passée de 25 % à 16 %…. Pierre Ouzoulias a 
défendu sa proposition de loi en rappelant que ce 
sont 8,5 milliards d’euros qui sont donnés chaque 
année à l’enseignement privé sans aucun contrôle 
ni aucune contrepartie…. 
Le débat public de la fin d’après-midi a réuni une 
quarantaine de personnes. Le témoignage d’une 
responsable à ATD 1/4 Monde 53, autour du 
travail engagé avec 2 écoles en REP+, a permis 
d’apprécier combien, dans un quartier populaire, 
il est possible et utile de créer les conditions d’une 
meilleure liaison entre l’école et les parents 
(espaces parents, aide aux devoirs, guide des 
parents…) 
Pierre Ouzoulias a insisté sur le problème moral 
que pose le financement actuel des 
établissements privés sous contrat et mis en garde 
devant les injustices sociales vécues par les 
Français, en particulier celles qui touchent à la 
scolarité, à l’école de la République. 
Sa proposition de loi sera portée au printemps 
2024 dans le cadre d’une niche parlementaire. 
 

Cette journée très enrichissante a été une 
réussite, même si nous avons été contraints par le 
temps et que certain·es n’ont pas pu s’exprimer 
autant qu’il-elles auraient souhaité. 
Elle aura permis de mettre en avant le travail des 
élu·es communistes et de se donner des 
arguments pour que les questions des inégalités 
scolaires et de la mixité sociale à l’école soient 
portées localement avec détermination. 
 

Merci à Pierre Ouzoulias et à tous-tes celles et 
ceux qui ont contribué à l’organisation et à la 
réussite de cette initiative ! 
 

Gérard PIGOIS 
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LYCEES PROFESSIONNELS  

Le lycée professionnel  
au cœur d’un avenir écologique et égalitaire 

 
La réforme des lycées professionnels imposée par 
Carole Grandjean, ministre déléguée sous la 
double tutelle des ministères du Travail et de 
l’Education nationale engage un bouleversement 
structurel du second degré, en tentant d'exclure 
les lycées pros hors du service public d'Education. 
Mais, au-delà, elle est loin d'être une simple 
réforme scolaire  

La réforme Grandjean : un projet de société 
inégalitaire 
Elle participe à la construction d’un projet global 
de société voulu par ce gouvernement : une école 
du tri social pour une société toujours plus 
fracturée, plus inégalitaire où l'investissement 
public vers les classes populaires est abandonné 
au profit des élites et de leurs profits.   
Réforme des retraites, de la formation 
professionnelle et du chômage portée par la loi 
« plein emploi » poursuivent en réalité un objectif 
commun : mettre le plus de monde possible au 
travail, au plus tôt, le plus longtemps, au 
détriment de la formation et des qualifications. 
Par ces réformes et ces lois, le gouvernement 
entend en réalité contraindre les jeunes les plus 
éloignés de l'emploi et les seniors à consentir à 
des contrats précaires, des bas salaires ou des 
temps partiels imposés. Dans cette période de 
forte pénurie d'emplois dans certains secteurs 
d'activité (service à la personne, hôtellerie 
restauration, nettoyage, ...), le gouvernement fait 
le choix de dégrader toujours plus les droits des 
salarié·es plutôt que de contraindre le patronat à 
engager des mesures fortes sur les salaires et les 
conditions de travail en faveur des salarié.es. Et ce 
qui constitue un des plus gros scandales, c'est que, 
pour atteindre son objectif, il s'acharne aussi 
contre les enfants des classes populaires en 
instrumentalisant leur parcours scolaire dés 15 
ans pour répondre aux exigences des entreprises 
de proximité. Les lycées pros, les élèves et les 
personnels sont dorénavant pensés comme des 
outils au service des besoins du patronat. 

Ils veulent réduire la formation à une 
préparation à l’emploi 
Leur objectif à peine masqué, si la réforme 
s'installe, est de transformer les établissements 
scolaires en centres de préparation à l'emploi et 
de transformer les profs en agents d'insertion 
professionnelle. Leur idéologie est d'établir des 
liens organiques entre l'école et le « monde des 
entreprises » afin que ces dernières développent 
un rôle prescriptif sur les politiques éducatives. Le 
rapprochement « Ecole-Entreprise » devient le 
maître mot pour que l’école soit au service du 
marché.  
Le modèle utilisé est celui du système patronal de 
l'apprentissage : des formations générales low-
cost, des formations professionnelles sur le tas et 
souvent réduites à la simple reproduction des 
gestes techniques.  
Cet apprentissage représente un énorme vivier de 
main d'œuvre gratuite pour le patronat d’autant 
qu’en France, il est largement perfusé par de 
l'argent public : en Allemagne l'État paie 30% des 
salaires des apprentis quand en France, l’État 
prend 100% en charge pour les moins de 21 ans et 
80% pour les autres. Il sert donc aussi d'alibi pour 
faire baisser le rapport « coût/travail ».  
L'obstination du gouvernement d'imposer la 
réforme en lycée pro concoure de cette logique 
qui répond aussi à une plainte récurrente du 
Medef concernant le coût de recrutement. Pour 
eux c'est gagnant/gagnant : main d'œuvre 
gratuite grâce à l'augmentation de 6 semaines 
non sécable de stage en terminale et transfert du 
coût de recrutement sur l'école s'ils décident de 
proposer un contrat à un jeune à la suite de son 
stage. 
La deuxième mesure d'ampleur du gouvernement 
est de transformer les filières tertiaires existantes 
vers des formations qui conduisent aux emplois 
des secteurs d'activité en tension. L'idée sous-
jacente étant de couper le robinet des lycées pros 
publics pour alimenter l'apprentissage privé et de 
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forcer tout un pan de la jeunesse à accepter des 
formations par défaut. C’est une vision étriquée 
des problématiques de main d'œuvre car les 
jeunes une fois leur diplôme en poche changeront 
de secteur, ou quitteront rapidement les emplois 
du fait des conditions de salaire et de travail 
déplorables. C'est surtout une vision utilitariste et 
scandaleuse de la jeunesse. 

Et si le lycée professionnel était au cœur d’un 
avenir écologique et égalitaire ?  
Les lycées pros ont été et sont toujours au cœur 
d'enjeux socio-économiques qui dépassent le seul 
cadre scolaire. Mais aujourd'hui, avec des 
politiques publiques dignes de ce nom et 
ambitieuses, les élèves des milieux populaires 
pourraient être au cœur des enjeux et des défis de 
la société, en particulier des défis climatiques. 
Imaginons un lycée professionnel pensé comme le 
vecteur essentiel du développement des métiers 
nouveaux rendus indispensables par la crise 
environnementale. Non seulement on pourrait en 
faire l’instrument d’un progrès indispensable des 
compétences humaines mais on pourrait les 
développer dans les perspectives de l’intérêt 
général et non dans celles des intérêts immédiats 
des entreprises dont on sait qu’ils sont loin de 
servir les enjeux écologiques. Plutôt que de 
déplorer la crise motivationnelle des jeunes, vis-à-
vis du travail, nous leur offririons la possibilité de 
s’investir dans leur métier dans les perspectives 
de l’utilité sociale et de la reconnaissance 
collective.  
On pourrait tenir le même raisonnement quant 
aux métiers d’aide, de soin, d’accompagnement 
que l’allongement du temps de vie va rendre 
indispensable. Le lycée professionnel serait l’outil 
idéal de leur développement par des services 
publics fondés sur des valeurs de solidarité et non 
sur les profits scandaleux que certaines 
entreprises font aujourd’hui sur le dos des 
personnes les plus fragiles.  
Enfin, c’est l’enjeu global de la réindustrialisation 
que nous devons jouer avec les lycées 

professionnels : se doter d’une main d’œuvre 
dont les compétences soient fondées sur une 
vision à long terme de justice sociale et 
d’indépendance économique et non pas sur des 
besoins courtermistes guidés par le profit des 
entreprises.  
Et tout cela, en permettant une éducation du 
citoyen qui ne dépendrait pas du bon vouloir du 
patronat et de ses volontés idéologiques…  

Défendre un métier qui fait sens et une 
formation émancipatrice 
La formation initiale sous statut scolaire est 
fondamentale pour l'avenir des jeunes et de la 
société.  Ce temps de formation professionnelle 
initiale des jeunes doit leur permettre d’acquérir 
une culture commune. Elle doit unir l’ensemble 
d’une génération par l’acquisition de savoirs 
permettant de comprendre le monde, d’évoluer 
dans une société apaisée pour accéder à 
l’émancipation. Cette formation doit être globale, 
complète et équilibrée entre savoirs 
professionnels et généraux pour que tous les 
jeunes accèdent à un premier niveau de 
qualification par un diplôme. Ce premier niveau de 
qualification est indispensable pour sécuriser leur 
avenir scolaire et professionnel et pour leur 
permettre d'activer les leviers de la formation 
continue et ainsi d 'évoluer professionnellement. 
Loin d’une vision adéquationniste formation 
/emploi, cette formation doit être choisie de 
manière éclairée et libre par les jeunes.  

 
Voilà ce qu’est le projet sur lequel toute politique 
éducative devrait être menée pour la voie 
professionnelle : apprendre un métier qui fait 
sens pour la société et l'intérêt général tout en 
bénéficiant d'une formation générale solide et 
émancipatrice. 

 
Sigrid GERARDIN 
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MANUEL UNIQUE, INJONCTIONS MÉTHODOLOGIQUES   

Une mainmise du ministère sur l’enseignement 

Les historiens de l’école française le savent : 
depuis la IIIe République, aucun gouvernement, 
hormis celui de Pétain, n’avait pensé organiser un 
tel contrôle qu’il priverait les enseignantes et 
enseignants du droit de choisir leurs manuels.  
L’intention du ministère actuel procède donc 
d’une exceptionnelle volonté de mainmise sur 
l’enseignement. 

Apprentissage de la lecture : le diktat syllabique 
Les recherches sont unanimes pour affirmer que 
l’apprentissage de la lecture nécessite à la fois un 
travail technique sur les liens entre les lettres et 
les sons et un travail linguistique et culturel pour 
permettre la compréhension des écrits et leur 
usage social comme moyen d’information, 
d’expression et de débat. Le consensus 
scientifique est clair : toutes ces dimensions 
doivent être simultanément travaillées dès le 
début de l’apprentissage en maternelle. Mais le 
ministre Blanquer en avait décidé autrement en 
voulant donner une place première et essentielle 
aux apprentissages techniques et en imposant 
une méthode syllabique.  
Après avoir multiplié les consignes dans ce sens, 
après avoir transformé les conseils institutionnels 
en prescriptions impératives… le ministère 
envisage aujourd’hui de labelliser les manuels 
d’apprentissage de la lecture, c’est à dire de 
choisir ceux qui correspondent aux postulats 
ministériels.  

Censure ministérielle : seul Vichy l’avait osé !  
Redisons-le : seul le gouvernement de Vichy l’avait 
osé. Même dans les périodes où les pressions de 
l’Église catholique tentaient de mettre à mal 
l’école républicaine, par exemple lors des 
« guerres des manuels scolaires », dans le début 
des années 1880 puis à la veille de la Première 
guerre mondiale, le ministère avait choisi la 
confiance dans les enseignants. 
Certes, Gabriel Attal prévoit dans un premier 
temps de labelliser quelques manuels et non 

 
2 Cédric VILLANI, Charles TOROSSIAN, 21 mesures pour 

l’enseignement des mathématiques, Rapport février 2018, p. 

d’interdire des usages par la censure … mais dans 
un marché de l’édition scolaire soumis aux critères 
de la rentabilité, cela produira, à terme, les 
mêmes effets de disparition des manuels non 
labellisés. 

Vers un manuel de mathématiques unique ?  
Le ministre a annoncé qu’il allait imposer 
progressivement la méthode de Singapour aux 
enseignants. Le fera-t-il en labellisant les 
manuels ?  
Le rapport Villani-Torossian de 2018 expliquait 
que les résultats scolaires de la république de 
Singapour ne se résumaient pas à un choix 
méthodologique transférable mais s’inscrivaient 
dans une politique globale y compris sur le plan de 
la formation. D’ailleurs ses auteurs rappelaient 
que « le professeur n’y était pas un technicien 
exécutant de la méthode mais un professionnel 
capable d’analyser sa propre pratique »2… et bien 
des spécialistes ont mis en garde contre un 
engouement rapide qui ne retiendrait que 
quelques prescriptions, voire les déformerait en 
les réduisant à des impératifs méthodologiques.  

Chacun sa réforme !  
Seule une réforme globale, capable d’investir 
massivement pour le service public d’éducation 
permettrait l’amélioration qualitative de l’école à 
laquelle nous aspirons. Mais il lui est préférée une 
succession incessante de réformes ministérielles, 
hors de tout débat parlementaire. Elles coûtent 
moins cher qu’un investissement dans la 
formation des enseignants et l’allégement des 
effectifs par classe. Et grâce à un discours 
simpliste assurant d’une réussite garantie des 
élèves, elles suscitent parfois l’adhésion. 
Les ministres passent, faisant croire à 
l’exceptionnelle opportunité de leur réforme. Les 
enseignants restent, constatant la dégradation 
progressive du service public d’éducation. 
 

Paul DEVIN
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EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

Plus et mieux d’EPS, un incontournable mais pourquoi ? 

Nos modes de vie sédentaire renforcés par une 
inactivité croissante ont des effets dévastateurs 
au plan de la santé telle que la définit l’OMS 
(physique mentale, sociale).  
De très nombreux rapports en attestent et en 
montrent les impacts : baisse des capacités 
cardio-vasculaires, obésité, mal-être… Les risques 
de pathologies graves, de mortalité précoce sont 
le corollaire de ce manque d’activité physique 
notamment chez les jeunes. Si le constat est 
connu, il y a urgence à agir au bénéfice de la 
population. 

Tout commence à l’Ecole ! 

C’est le lieu où l’ensemble de la jeunesse sans 
discrimination se trouve confronté aux 
apprentissages culturels de la pratique physique 
sportive et artistique. Pour faire en sorte que la 
jeunesse soit plus active et s’engage dans les 
pratiques tout au long de la vie, il est, dès lors 
primordial de renforcer la place et le rôle de l’EPS 
au sein du système scolaire. 
La question de faire évoluer les horaires d’EPS 
durant toute la scolarité jusqu’à l’université 
devient de plus en plus prégnante compte tenu 
des enjeux et agrège de plus en plus de soutien. 
Les rapports se succèdent et vont dans le même 
sens : celui des députés GDR et Renaissance Peu 
et Mazars cet été, celui à venir de Marie Georges 
Buffet et Stéphane Diagana et celui rendu 
dernièrement par le défenseur des droits des 
enfants qui est sans équivoque. Le syndicat 
majoritaire sur le champ de l’EPS a lancé une 
pétition intitulée « Pour une jeunesse plus 
sportive, tout commence à l’Ecole » qui a vocation 
à rassembler largement autour de la nécessité 
d’augmenter les horaires d’EPS durant toute la 
scolarité. Cette pétition vise un temps 
d’enseignement de 4 heures d’EPS hebdomadaire 

pour l’ensemble des élèves. Elle a déjà recueilli 
près de 5000 signatures dont celle de Marie 
George Buffet à l’occasion de la fête de 
l’Humanité Bretagne le 25 novembre mais aussi 
celle de David Lappartient, président du CNOSF.  
 

Horaires et équipements 

A moins de 7 mois de l’ouverture des JOP 2024 de 
Paris, l’augmentation des horaires EPS et un plan 
massif d’investissement pour la construction et la 
rénovation des équipements sportifs sont les seuls 
à même de constituer un réel héritage pour cet 
événement majeur du sport planétaire. Il faut en 
parallèle offrir des prolongements au sein des 
clubs et associations pour développer la pratique 
sportive de tous et toutes. Retrouver un ministère 
des sports de plein exercice, mettant fin à l’agence 
nationale du sport, et comptant 1% du budget de 
l’État est nécessaire pour retrouver une ambition 
pour le sport pour tous. Cela nécessite bien 
évidemment un investissement important tant en 
termes de recrutements que de création 
d’infrastructures, équipements sportifs mais le jeu 
en vaut la chandelle.  
L’augmentation des horaires d’EPS pour éduquer 
physiquement et sportivement la jeunesse est un 
moyen de contribuer au plus et mieux d’école 
dont ont besoin les élèves et notamment celles et 
ceux issus des milieux populaires qui sont le plus 
souvent exclus des pratiques culturelles, quelles 
qu’elles soient. C’est cette ambition que nous 
devons partager et faire partager pour assurer 
démocratisation et émancipation de notre 
jeunesse.  

 
 

Benoît HUBERT 
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QUARTIERS 

Quelle politique scolaire et culturelle ?  

Depuis plusieurs mois, le quartier Pissevin de Nîmes, 
comme celui du Chemin bas avant lui, défraye la 
chronique pour des faits dramatiques liés au trafic 
de stupéfiants. Situé à l’ouest de la ville, on y compte 
16 389 habitant·es dont 4 255 élèves scolarisé·es 
dans le 1er degré et au collège. Il est l’un des cinq 
territoires les plus pauvres de France. Le taux 
d’emploi y était de 21,8% en 20223. Successivement 
étiqueté, par le Ministère de l’Education nationale, 
Zone d’Education Prioritaire (ZEP), Réseau Ambition 
Réussite (RAR), Ecole, Collège et Lycée pour 
l’Ambition, l’Innovation et la Réussite (ECLAIR), 
Réseau d’Education Prioritaire renforcé (REP+) et 
plus récemment Cité Éducative, il appartient 
également au dispositif Quartiers prioritaires de la 
politique de la ville plus communément appelés QPV, 
dispositif dépendant du ministère de la Ville.  
Face à une telle débauche de labels, d’aucuns 
pourraient croire que c’est un endroit choyé qui 
préoccupe, éminemment, à la fois l’État et la 
municipalité, ces derniers ayant officiellement à 
cœur de lutter contre les déterminismes sociaux. 

Qu’en est-il vraiment ?  
Si l’on s’arrête un instant sur la politique municipale, 
force est de constater, s’il en était encore besoin, 
que toutes les sensibilités politiques n’ont pas la 
même définition du rôle émancipateur que jouent 
l’éducation et la culture. 
Ainsi, sous prétexte de protection des agent·es de la 
collectivité, le maire LR a pris unilatéralement, au 
début du mois de juin dernier, la décision de fermer, 
purement et simplement, la médiathèque du 
quartier sans qu’aucune autre solution alternative 
ne soit proposée à la population de cette cité, des 
villages environnants, et aux enseignant·es des 
établissements scolaires qui travaillent 
conjointement avec les équipes de la médiathèque. 
Depuis, chacune et chacun fait comme elle ou il 
peut. Ce qui pose la question de l’égal accès à la 
culture et au savoir ainsi que la question de l’équité 
puisque la médiathèque la plus proche se trouve en 
centre-ville. « Ils n’ont qu’à se déplacer ! » entend-
on ici ou là.  

 
3 Source : INSEE 

Mais comment ?  
En réaction aux « événements », la société de 
transports a supprimé les bus qui passaient par le 
quartier. Mi-septembre, et pendant plus de trois 
semaines, la population s’est retrouvée coupée du 
monde. Bon nombre d’élèves sont arrivé·es en 
retard en classe faute de ramassage scolaire, les 
inscriptions aux activités périscolaires n’ont tout 
bonnement pas été réalisées par certaines familles 
inquiètes que cette situation se pérennise et que 
leurs enfants aient à se déplacer seul·es dans la nuit 
de l’hiver.  
A cela s’est ajoutée la modification, par la 
municipalité, dans la plus grande discrétion et la 
veille pour le lendemain, des horaires d’accueil du 
matin et du soir des activités périscolaires 
exclusivement dans les écoles de ce quartier. 
Mettant, de fait, de nombreux parents dans 
l’embarras.  
C’est grâce à la mobilisation de la population, 
soutenue par la section PCF de Nîmes, et à la 
médiatisation de ce début de ghettoïsation à marche 
forcée que les bus ont été remis en circulation. Mais 
aucun changement n’a été envisagé par la 
municipalité pour la médiathèque et l’accueil 
périscolaire pour les élèves du 1er degré ! Le maire 
en ayant fait un enjeu politique dans son bras de fer 
qui l’oppose à l’État en général et au ministre de 
l’Intérieur en particulier. 
Devant l’insistance de la population et des élu·es 
d’opposition, fin septembre, un « point relais 
bibliothèque » a finalement été ouvert. Ce dont on 
aurait pu se réjouir si l’amplitude horaire et le lieu 
d’accueil avaient permis de retrouver un service 
public digne de ce nom. Las ! Sur les 50 000 
ouvrages, CD, DVD disponibles habituellement à la 
médiathèque, seuls 1 000 ont été sélectionnés et 
mis à disposition du public dans « l’annexe » sans 
possibilité de réassort. En outre, il n’est possible aux 
usager·es de bénéficier de ce service que trois 
heures et demie par jour entre 14h et 17h30 et 
uniquement du lundi au vendredi. Lorsque les 
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enfants et les jeunes sont encore à l’école, au collège 
ou au lycée ! 
Plusieurs questions se posent alors.  
Qu’en est-il de l’égalité de traitement des 
administré·es ?  
Qu’en est-il de la possibilité pour les élèves de 
côtoyer le livre ailleurs qu’en classe ?  
Comment entretenir le plaisir de lire pour ces 
enfants et ces jeunes qui n’ont parfois pas de livres 
à leur domicile ?  
Comment leur permettre d’accéder aux savoirs 
quand on sait qu’au-delà de l’accès aux livres, 
nombreux d’entre elles et eux subissent également 
la fracture numérique ?  
Comment entretenir le plaisir d’apprendre, de se 
questionner et de chercher des réponses ailleurs 
qu’à l’Ecole ?  
Quid de la possibilité offerte de trouver un lieu dans 
lequel il est possible de s’adonner à ses études, dans 
un espace silencieux, avec des personnes ressources 
qu’il est possible de solliciter en cas de besoin ?  
Et, au-delà du rapport aux livres et aux savoirs, quid 
de l’accès à la culture plus généralement puisqu’il 
n’est plus possible non plus de participer aux 
différents ateliers qui étaient organisés à la 
médiathèque, des ateliers ouverts aux 
établissements scolaires mais également sur les 
temps périscolaires aux parents qui les 
fréquentaient avec leurs enfants. 

Cité éducative 
A ce constat d’une politique municipale qui met au 
banc une partie de la population pour des raisons 
politiciennes, s’ajoute celui des politiques « hors 
sol » du Ministère de l'Education nationale qui 
s’ingénie à inventer toujours plus de nouveaux labels 
sans avoir pris le temps d’évaluer les précédents. A 
grand renfort de médiatisation, il s’est enorgueilli de 
la création du dispositif « Cité Éducative » destiné à 
« intensifier les prises en charges éducatives des 
enfants et des jeunes, de la naissance à l’insertion 
professionnelle, avant, pendant, autour et après le 
cadre scolaire » et qui « consistent en une grande 
alliance des acteurs éducatifs dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville : parents, 
services de l’État, des collectivités, associations, 
habitants4. »  

Concrètement, la cité éducative est une usine à gaz 
et rares sont les projets éducatifs qui peuvent 

aboutir tant les règles pour constituer un dossier 
sont complexes voire opaques. L’une d’entre elle 
étant qu’un projet doit s’adresser à une classe d’âge 
en entier quel que soit son lieu de scolarisation. 
Impossible donc d’envisager de faire financer un 
projet d’école par la cité éducative.  
Concernant la Cité Éducative de Pissevin, et alors 
même que le DASEN leur avait assuré qu’ils et elles 
le seraient, les porteurs et porteuses des projets 
construits par les personnels de l’Education 
nationale n’ont jamais été associé·es aux discussions 
ni aux décisions.  
Pourquoi tant d’opacité ? Serait-ce pour éviter 
d’avoir à acter l’inutilité de ce dispositif ?  
 
 

Pascale THOIREY-BOUYAHMED 
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4 https://www.citeseducatives.fr/le-projet/les-cites-educatives  
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FORMATION ET RECRUTEMENT DES ENSEIGNANT·ES 

Pas d’analyse sérieuse  
mais une nouvelle réforme de la formation ! 

Les organisations syndicales ont été informées en 
novembre 2023 des grandes lignes de la réforme 
pour la formation et le recrutement des 
enseignant·es. 
La mesure « phare » de cette réforme est le 
déplacement des concours des 1er et 2d degrés à 
Bac+3 (vs Bac+5 actuellement) dès la session 
2025.  
Le ministère de l’Education nationale n’a pas 
donné d’informations sur la nature et les contenus 
des concours.  
En amont, il prévoit plusieurs parcours de 
formation possibles : ajout de « modules » de 
préparation aux concours dans des licences 
« labellisées », développement des actuels 
Parcours de Préparation au Professorat des Écoles 
(PPPE) et licences pluridisciplinaires pour les 
Professeurs des Écoles.  
Le projet mentionne aussi la « détection » de 
futur·es candidat·es dès le lycée et le 
renforcement de la visibilité des parcours post-
bac sur Parcoursup.  
Après le concours, les lauréat·es seraient 
engagé·es dans deux années de formation 
rémunérées :  

• en tant qu’élèves stagiaires à 25 % en 
observation de classe(s) avec une 
rémunération au minimum de la Fonction 
publique (IM 361, environ 1770€ brut par 
mois) 

• puis en tant que fonctionnaires stagiaires et 
moyens d’emploi à 50 % de responsabilité 
de classe(s), avec une rémunération à 
l’échelon 1 de la grille actuelle. 

Méthode précipitée et sans concertation 
On peut d’abord dénoncer la méthode : absence 
de bilan, calendrier précipité, mise à l’écart des 
acteurs et actrices de la formation. C’est devenu 
une habitude.  
On peut souligner aussi que tout indique que cette 
réforme, qui impacte pourtant l’offre de 
formation universitaire en licence et master, est 
décidée dans le seul périmètre du MEN. La 

méthode employée par le MEN est intrusive et 
attentatoire au fonctionnement des universités : 
au-delà du dénigrement explicite et a priori des 
INSPE qu’il a lui-même contribué à mettre en 
difficulté, le ministère prévoit d’imposer des 
« maquettes-types », de s'immiscer dans les 
maquettes du master et maintenant aussi dans 
celles des licences. 

Le débat sur la place des concours  
La question de la position des concours de 
recrutement des enseignant·es et CPE a été 
régulièrement débattue ces dernières années.  
Les arguments pour l’une ou l’autre position sont 
connus. 
Un concours « tardif » (M2), sans solution de 
financement des études, pose la question de la 
démocratisation de l’accès aux concours et aux 
métiers mais a l’intérêt d’affirmer d’emblée un 
niveau de diplôme exigeant et un adossement à la 
recherche comme éléments constitutifs de la 
formation.  
Un concours « précoce » (L3) semble atténuer le 
problème de la démocratisation de l’accès aux 
études longues, tout en posant à son tour la 
question du niveau du recrutement et de la nature 
d’une formation de niveau « master », sur laquelle 
l’employeur aurait la main, minorant le rôle de 
l’université et de la recherche. 

Une stratégie simpliste… 
Bien accueillie par un certain nombre 
d’organisations syndicales, cette mesure ne 
répond pas pour autant à toutes les difficultés 
actuelles de la formation des enseignant·es. 
D’abord parce que cette réforme repose sur une 
analyse très simpliste de la situation actuelle. La 
crise d’attractivité des métiers de l’enseignement 
n’est traitée que du point de vue de la question 
des « viviers ». En effet, le ministère aurait pu 
envisager des allocations de re-préparation aux 
concours pour les candidat·es ayant échoué à 
l’admission, le financement des études, la 
revalorisation des salaires et l’amélioration des 
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conditions de travail… Non, ce que le MEN décide 
de faire, c’est d’augmenter mécaniquement le 
« vivier » de candidat·es rapidement disponibles, 
sans entrer dans la question des conditions de 
travail ni mettre en lien concours et contenus de 
formation.  

… loin des enjeux essentiels 
Pour un certain nombre d’acteurs et actrices de la 
formation, l’enjeu est moins la position 
temporelle du concours en elle-même que les 
contenus et les conditions de formation pensés 
dans un continuum pour une formation de haut 
niveau.  
 
Pour cela, la formation doit  

• donner la possibilité d’intégrer des 
personnes ayant eu différents parcours 
universitaires ou professionnels. Il s’agit à la 
fois d’éviter une approche tubulaire qui 
« enferme » les étudiant·es donc de leur 
permettre de se réorienter en cours de 
formation. Cela exige que les licences en 
amont du concours soient « reconnues » à 
part entière (ce dont on peut douter pour 
les PPPE). Dans le même temps, il s’agit de 
ne pas exclure des candidat·es potentiel·les 
venant d’un autre parcours, déjà titulaires 
d’un master ou en reconversion 
professionnelle. La question des passerelles 
et, pour partie aussi, des contenus de 
formation, est donc centrale 

• se dérouler dans les universités et en leur 
sein avec les INSPÉ, c’est-à-dire là où les 
équipes réfléchissent, accompagnent, 
mènent des recherches sur la formation des 
enseignants. C’est aussi une condition 
nécessaire pour penser un réel continuum 
de formation, adossé à la recherche, de la 
première année de licence à l’après 
concours et l’après master ; 

• permettre de bonnes conditions d’études 
et une entrée progressive dans le métier 
outillée par la formation, ce qui n’est pas 
possible avec des étudiant·es ou stagiaires 
utilisés comme des moyens d’emploi ; 

• déboucher sur un même niveau de 
qualification, qui doit être le Master pour 
toutes les enseignantes et tous les 

enseignants sans différenciation entre 1er et 
2d degrés ; 

• respecter les équipes plurielles, en leur 
donnant notamment le temps et les 
moyens de fonctionner. 

 
Ce qu’on sait actuellement du projet du MEN ne 
répond pas à ces objectifs.  
Dans le contexte de la dégradation de la formation 
des enseignants, due en particulier à une série de 
réformes déjà mal pensées, le ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche ne 
semble pas prendre la mesure de la colère et de la 
souffrance des collègues, toujours écartés et 
dénigrés dans les projets du Ministère de 
l’Education. Nationale.  
Une réelle concertation doit être ouverte, afin 
d’éviter de répéter les erreurs récentes : une 
formation montée dans la précipitation, sans ou 
contre les collègues, sous le coup d’injonctions 
contradictoires et intenables. Une réforme à la 
hauteur des enjeux - et ils sont cruciaux 
aujourd’hui encore davantage qu’hier - ne peut se 
mener sans les acteurs et actrices de la formation 
ni contre eux et elles. 
 
 

Muriel CORET 
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TRIBUNE 

Un projet pour l'école à visée communiste

La crise de l'engagement des professionnels, sans 
minimiser les questions, des rémunérations, des 
conditions de travail, du respect, butte d'abord sur 
la question du sens. 
La bourgeoisie se bat idéologiquement pour faire 
accepter, dès l'école, l'immuabilité du capitalisme et 
entraîner les futurs salariés à sa fatalité dans le 
travail. 
En cela, ce conquis social qu'est le service public 
national d'éducation présente encore trop de 
risques à former des citoyens qui pensent et 
peuvent contester le cœur du système : la 
production des richesses par l'organisation et la 
gestion du travail. 
L'essentiel pour la bourgeoisie capitaliste, avant les 
super profits, c'est d'abord la domination sur le 
travail parce que c'est là que se créent les richesses. 
L'école a pour mission de préparer les futurs salariés 
à acquérir les savoirs, les connaissances, une culture 
en vue de s'insérer dans une vie professionnelle et 
sociale. 
Et là il y a un paradoxe. S'il est totalement admis qu'à 
dix-huit ans les jeunes deviendront des citoyens-
électeurs pour décider par le vote de la conduite des 
affaires du pays -et le système scolaire est 
complétement investi dans cette affaire- où forme-
t-on le citoyen économique ? 
Pour provoquer une rupture dans la domination du 
capital, il est urgent de former ces citoyens 
économiques capables de contester sur le lieu de 
leur emploi, l'organisation du travail et d'en prendre 
le contrôle. Il leur faut construire les outils de pensée 
et les capacités d'intervention pour exercer leur 
souveraineté sur le travail. 
Le parcours scolaire devrait intégrer l'idée de 
construire une nouvelle citoyenneté, enrichie, 
incluant pouvoirs politiques et pouvoirs 
économiques sur les lieux du travail. 
En faisant construire l'idée que le futur adulte pourra 
décider aussi de l'organisation de son futur travail, 
qu'il sera en responsabilité de la création de valeur 
économique à travers une qualification que la 
société devra lui assurer et qui lui sera attribuée et 
qui pourrait croître de sa majorité jusqu'à sa mort. 

En construisant les capacités de codécider. Cela 
existe déjà dans des milieux de l'Éducation Nouvelle 
depuis longtemps (c'était aussi un combat dans 
quelques organisations d'éducation populaire) mais 
ça n'est pas institutionnel véritablement. Ou avec 
des faux semblant. Il s'agit de construire, par la 
pratique, l'idée que la citoyenneté s'exerce dans 
tous ses milieux de vie dès l'institution scolaire et les 
milieux des loisirs et de la culture également, 
comme elle s'exercera dans la vie professionnelle. 
L'idée est d'acquérir la conscience d'un droit et 
d'une puissance à délibérer et à décider. 
En rendant, à des étapes précises du parcours 
scolaire, les futurs salariés conscients de 
l'organisation économiques de la société et de ces 
contradictions. Cela pose la question du sens des 
contenus d'enseignement. À rebours de 
l'exploitation séculaire comme le concept de 
propriété privé. Celui-ci permet à un individu de tirer 
profit d'une propriété qui ne relève pas du fruit de 
son travail mais de l'exploitation du travail d'autres 
personnes. Privilégier plutôt l'idée de la propreté 
d'usage de l'outil de leur travail par les travailleurs et 
donc du pouvoir de décision. 
Penser la citoyenneté sous cette forme enrichie 
contribuerait à ce que les humains considèrent le 
monde sous un autre angle que la marche forcée au 
consumérisme, à la concurrence, aux lois du marché. 
Cela éclairerait d'un jour nouveau la nécessité 
impérieuse de l'écologie, ainsi que l'impasse de la 
crainte de l'autre pour mainteneur l'exploitation. Ce 
serait valoriser le levier électoral. Bien des 
engagements de jeunes dans les combats actuels 
nous montrent que cela a du sens. 
C'est bien parce que le capitalisme sait ce qu'il a dû 
céder aux luttes des siècles précédents - luttes qui 
ont entamé sa toute-puissance - qu'il s'acharne à 
annuler ces conquis sociaux dont certains sont déjà 
du communisme, qu'il nous faut penser le secteur 
clé de l'éducation, des connaissances, comme un 
outil de la formation des citoyens capables de 
continuer à saper le capitalisme. 

 Christian FOIRE
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LES COMMUNISTES ET L’EDUCATION 

1975 : le PCF et la loi Haby 

Le Parti communiste n’a jamais été dupe des 
intentions réelles de la loi Haby.  
Généralement perçue aujourd’hui comme la 
fondatrice du collège unique, elle bénéficie de la 
réputation d’avoir contribué à la démocratisation 
du système éducatif. Mais on oublie trop souvent 
qu’elle maintenait un pallier d’orientation très 
ségrégatif en cinquième avec les CPPN, les CPA et 
les départs vers les CAP. Si elle a contribué à 
poursuivre la massification de l’accès aux études 
secondaires, elle était loin de porter les finalités 
d’une vision émancipatrice de l’école. 

Les réactions du PCF 
Pour le Parti Communiste, il n’y a pas de doute : 
les impératifs fondamentaux de la réforme Haby 
sont les exigences du capitalisme et non la volonté 
de démocratisation.  
En février 1975, Maurice Perche l’affirme 
clairement dans l’Ecole et la Nation5.  
Le « savoir minimum garanti » annoncé par Valéry 
Giscard d’Estaing ne procède pas seulement d’une 
préoccupation économique, celle de répondre 
aux besoins de l’entreprise, mais aussi de la 
volonté idéologique d’éviter que l’éducation 
puisse émanciper et risquer ainsi de contribuer à 
une remise en cause du système6. « L’idéologie 
sélectionniste des dons » vient toujours offrir le 
prétexte d’un tri nécessaire à la division du travail.  
Langevin avait affirmé que la révolution 
scientifique et technique appelait une « extension 
sans précédent de la connaissance et de sa 
transmission. ». Et pour lui, une telle perspective 
se justifiait autant du fait des progrès de la 
production moderne que de ceux de la 
démocratie. Mais les perspectives du Sixième Plan 
se focalisent sur la nécessité de former davantage 
de cadres et de techniciens sans vouloir poser la 
question d’une véritable démocratisation des 
savoirs et de ses effets émancipateurs. D’ailleurs, 
François Ceyrac, le président du CNPF7, insiste 

 
5 Maurice PERCHE, Que prépare Monsieur Haby ? L’Ecole et la 
Nation, n°248, février 1975, p.12-15 
6 Ange-Marie FILIPPI-CODACCIONI, Un savoir minimum garanti : les 
besoins de notre temps, L’Ecole et la Nation, n°248, février 1975, 

p.50-54 

pour que l’école « donne aux jeunes des 
informations objectives sur la société, en dehors de 
toute idéologie » … c’est-à-dire en dehors de toute 
perspective de transformation sociale !  

Un aveu d’Haby 
Non seulement la volonté égalitaire de la réforme 
Haby n’existe pas mais l’égalité des chances n’est 
évoquée que parce que le sens commun 
n’accepte plus le tri scolaire et ses effets de 
ségrégation sociale8. 
Haby lui-même reconnaîtra que la motivation 
réelle de sa réforme était la modernisation 
économique de la France et que « l’idée d’égalité 
des chances était un argument, peut-être un peu 
démagogique d’ailleurs, qui a été utilisé après-
coup. »9. Le propos tranche des discours qui ont 
accompagné la réforme où le ministre assurait 
que l’égalisation des chances était le problème qui 
le préoccupait le plus !  

Naissance de la politique scolaire néolibérale 
Avec la loi Haby, se confirmait une nouvelle 
conception de la politique scolaire, conception 
néo-libérale qui masque ses perspectives sous les 
atours d’un discours égalitaire mais veut 
désormais soumettre l’éducation aux nécessités 
de l’économie de marché. 
A la justification élitiste des orientations précoces 
par les dispositions naturelles du don, se 
substituera désormais la logique affirmée comme 
rationnelle d’une adaptation aux besoins de 
l’économie.  
 
 

Paul DEVIN 
 

7 Confédération nationale du patronat français, ancêtre du MEDEF 
8 P.B, La conspiration pour l’inégalité des chances, L’Ecole et la 
Nation, n°249, mars 75, p.12 
9 Marie-Thérèse FRANK et Martine ALLAIRE, René Haby par lui-

même, INRP, 2008, pp.46-47 
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